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Suivant acte SSP du 25 AVRIL 2023 il a été constitué une SASU dénommée :
VICENTE
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 25 Rue de la République 84200 CARPENTRAS
Objet :
– Prêt-à-porter féminin et toutes activités annexes et connexes de type : maroquinerie, bijoux, chaussures,
décoration, luminaires, parfum, articles de Paris ;
–  Et  également,  toutes  opérations  industrielles,  commerciales,  financières,  civiles,  mobilières  ou
immobilières soit directement ou dans le cadre d’une prise de participation ;
– Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.
Présidente : Mme Chrytelle DARBLADE demeurant 265 D Avenue de la Croix Couverte 84210 PERNES
LES FONTAINES
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON

 

SPFPL de Notaire AC NOTAIRE

Attestation de parution sur echodumardi.com

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


2 septembre 2024 |

Ecrit par le 2 septembre 2024

https://echodumardi.com/annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/62/   3/22

Date de téléchargement de justificatif : 02 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 mai 2023 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP en date du 18.04.2023, il  a  été constitué une société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : société de participations financières de profession libérale de notaires sous forme de
société par action simplifiée
Dénomination sociale : SPFPL de Notaire AC NOTAIRE
Siège social : 28 rue Joseph VERNET 84000 AVIGNON
Capital social : 1 000 euros
Objet : la prise de participation et d’intérêt et la gestion de ces participations et intérêts dans des
sociétés ayant pour objet l’exercice de la profession de notaire ainsi que toute activité indissolublement
liée à la gestion desdites participations ;
La fourniture de différentes prestations liées à l’activité du ou des sociétés filiales et permettant ainsi
leur développement ;
Toutes activités accessoires en relations directe avec l’objet ci-dessus et destinées exclusivement aux
sociétés dans lesquelles elle détient des participations notamment l’acquisition la vente et la location
d’immeubles  destinés  à  être  loués  aux  sociétés  dans  les  quelles  la  société  détient  une  prise  de
participation directement ou par la détention de titres de sociétés à prépondérance immobilières
Président : Mme Amélie COCHET épouse VILLESECHE demeurant à AVIGNON 28 rue Joseph VERNET
Transmission des actions : les cessions ou transmissions sous quelque forme que ce soit des actions
possédées par l’associé unique sont libres.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON
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Par ASSP en date du 25/04/2023 il a été constitué une SCI dénommée :
BONAXAU
Siège social : 79 rue du Four 84220 GOULT
Capital : 2000 €
Objet social : l’acquisition, la rénovation, la gestion, l’administration, l’exploitation par bail, location ou
autrement,  de tous biens immobiliers dont elle pourrait  devenir  propriétaire par voie d’acquisition,
échange, apport ou autrement, l’achat et la revente de tous immeubles
Gérance : M BONACORSI Jean-Pierre demeurant 79 rue du Four 84220 GOULT
Cession de parts sociales : Les parts sociales sont librement cessibles au profit d’un associé. Toute
cession à un tiers de la Société est soumise au préalable à agrément de la collectivité des associés réunis
en Assemblée Générale.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.
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Stellar Quantum
Société par actions simplifiée
au capital de 200 000 euros

Siège social : ZAC du Pôle Technologique
Hamadryade – Bat. 2

55, Allée Camille Claudel Montfavet 84140 Avignon

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Avignon du 25 avril 2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
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Dénomination : Stellar Quantum
Siège : ZAC du Pôle Technologique
Hamadryade – Bat. 2
55, Allée Camille Claudel Montfavet 84140 Avignon
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 200 000 euros
Objet : La Société a pour objet, en France et à l’étranger : *L’édition de logiciels, notamment en mode
SaaS ;  *Prestation de services  informatiques  ;  *La formation à  l’utilisation d’outils  informatiques  ;
*Prestation  de  coachings  individuels  ou  d’équipes  ;  *Maintenance  des  logiciels  commercialisés  ;
*Organisation d’événements notamment en lien avec l’utilisation des outils informatiques, prestation de
services informatiques et coachings ;
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : Monsieur Philippe GELLET, demeurant 20, Rue Paul Saïn 84000 AVIGNON
Directrice  générale  :  Madame  Estelle  GENOVARDO,  demeurant  460,  Chemin  de  la  Tour  de
Camp, L’ISLE SUR LA SORGUE (84800)
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’Avignon.
POUR AVIS
Le Président
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Par ASSP en date du 21/04/2023, il a été constitué une SAS à capital variable dénommée :
BH6301
Siège social : 199 avenue de Fontvert 84130 LE PONTET
Capital minimum : 40000 €
Capital souscrit : 40000 €
Capital maximum : 500000 €
Objet social : La création, l’acquisition, l’exploitation, de fonds de commerce de vente au détail de
lingerie, de cosmétiques et de jouets intimes se rapportant à l’érotisme légal
Président : la société BH GESTION SAS située 199 avenue de Fontvert 84130 LE PONTET immatriculée
au RCS de AVIGNON sous le numéro 912133352
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote :  Tout actionnaire peut participer aux
assemblées quel que soit le nombre de ses actions. Chaque action donnant droit à une voix.
Clauses d’agrément : Les titres sont librement cessibles sous condition du respect des stipulations du
pacte d’associés.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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Etude de Maître Jean-François MONTREDON,
notaire aux ANGLES (Gard)
1130 avenue de la 2ème DB
AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Jean-François MONTREDON, Notaire associé aux ANGLES (Gard), 1130
Avenue de la 2ème DB., le 25 avril 2023, a été constituée une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, l’administration, la location de tous biens et droits immobiliers.
La dénomination sociale est : MARC AURELE
Le siège social est fixé à : COURTHEZON (84350), 5 lotissement du Moulin.
La société est constituée pour une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : CENT EUROS (100.00 EUR)
Le gérant est Monsieur Romain FABRE demeurant 5 lotissement du Moulin, 84350 COURTHEZON.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés d’AVIGNON.
Pour avis
Le notaire
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149 Rue Jean Dausset
Le Victoria B7
84140 Avignon

 

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous sein gprivé, en date du 15 avril 2023, à VEDENE.
Dénomination : AC GESTION.
Forme : EURL.
Siège social : 101 Allée Carl Linne, 84270 Vedene.
Objet : La prise de participations financières dans toutes sociétés.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Gérant : Monsieur Adrien CARRETERO, demeurant 101 Allée Carl Linne, 84270 VEDENE
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé à Apt en date du 07 avril 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par Actions Simplifiée à capital variable
Dénomination : GARAGE MARTHY AUTO
Objet social : La réparation et l’entretien de tous véhicules terrestres à moteur ; L’achat et la revente de
toutes  pièces  pour  véhicule  terrestre  à  moteur,  en  gros  ou  au  détail,  aux  particuliers  ou  aux
professionnels ; L’achat et la revente de tous véhicules neufs ou d’occasion.
Siège social : 70 Chemin des Cyprès – 84400 APT
Capital social : 4.000 €, capital minimum 4.000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation
Président : Steven MARTHY demeurant 2 Résidence les Longères du Tennis à APT (84400).
Exercice du Droit de Vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de
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son identité et de l’inscription en compte de ses actions au troisième jour précédant la décision collective.
Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Immatriculation : au greffe du Tribunal de Commerce de Avignon.
Le Président
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Par acte SSP en date du 18/04/2023, il a été constitué une Société Civile Immobilière dénommée :
FLASO
Objet social :
L’acquisition  par  voie  d’achat  ou  d’apport,  la  propriété,  la  mise  en  valeur,  la  transformation,  la
construction, l’aménagement, l’administration et la location de tous biens et droits immobiliers, de tous
biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers
en question ; ou la mise à disposition aux associés de tout ou partie d’un immeuble ;
Et ce, soit au moyen de ses capitaux propres, soit au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que de l’octroi,
à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au présent objet civil et
susceptibles d’en favoriser le développement ;
Et généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet objet,
ou susceptible d’en favoriser le développement, et ne modifiant pas le caractère civil de la société.
Siège social : 550 Route des Sablons 84260 SARRIANS
Capital : 1000 euros
Gérance : Monsieur Sylvain VILLEDIEU demeurant 550 Route des Sablons 84260 SARRIANS
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON
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Suivant acte SSP du 19/04/2023 il a été constitué une SASU dénommée :

GP GOULT
Capital social : 15 000 euros.
Siège social : 355 route de Caumont, 84800 L’Isle-sur-la-Sorgue
Objet : Brasserie, café.
Président : M. Hugo PHILIPPE demeurant 355 route de Caumont, 84800 L’Isle-sur-la-Sorgue
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon.

 

MARION ISLAND SCI
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MARION ISLAND
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 8, Impasse de Senancole, 84300 CAVAILLON

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature privée en date à 18 avril  2023, il  a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : MARION ISLAND
Siège social : 8, Impasse de Senancole, 84300 CAVAILLON
Objet social : L’acquisition en pleine propriété ou en démembrement de propriété, de tous immeubles,
terrains,  biens  et  droits  immobiliers  à  usage  d’habitation,  professionnel,  commercial,  artisanal  ou
industriel,  la  mise  en  valeur  des  terrains  pour  l’édification  de  toutes  constructions  ;  notamment
l’acquisition d’un immeuble sis 450, Chemin de Brantes – ZI BOIVASSIERE à SORGUES (84700).
– L’administration, la gestion et l’exploitation par bail, location ou autrement desdits immeubles et de
tous ceux dont elle pourrait devenir propriétaire ultérieurement, par voie d’acquisition, échange, apport
ou autrement,
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– Éventuellement et exceptionnellement l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société,
au moyen de vente, échange ou apport en société.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance : Monsieur Simon MARION, demeurant 8, Impasse de la Senancole, 84300 CAVAILLON
Clauses relatives aux cessions de parts :
-agrément requis pour les cessions y compris celles consenties au conjoint, excepté s’il est déjà associé.
Toutefois, seront dispensées d’agrément les cessions consenties à des associés ou à des ascendants ou
descendants du cédant.
-agrément obtenu à l’unanimité des associés
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
Pour avis
La Gérance

 

MARMOTINE SCI
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Par acte SSP en date du 5 Avril 2023, il a été constitué une Société Civile Immobilière dénommée :
MARMOTINE
Objet social :
–  L’acquisition  par  voie  d’achat  ou d’apport,  la  propriété,  la  mise  en valeur,  la  transformation,  la
construction, l’aménagement, l’administration et la location de tous biens et droits immobiliers, de tous
biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers
en question ; ou la mise à disposition aux associés de tout ou partie d’un immeuble ;
– Et ce, soit au moyen de ses capitaux propres, soit au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que de
l’octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au présent
objet civil et susceptibles d’en favoriser le développement ;
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– Et généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet
objet, ou susceptible d’en favoriser le développement, et ne modifiant pas le caractère civil de la société.
Siège social : 151 Rue Théodore Aubanel 84210 PERNES LES FONTAINES
Capital : 100 euros
Gérance : Michel PÉRÉ – LE BRIS et Jacqueline SILVESTRE épouse PÉRÉ demeurant 151 Impasse
Théodore Aubanel 84210 PERNES LES FONTAINES
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON
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